
ANNEXE  

1- Pour l’exercice 2026, les prix de journée d’hospitalisation complète et de jour ainsi que les tarifs des autres 
prestations de soins applicables aux personnes ne relevant pas du Régime Général des Salariés (RGS), du 
Régime des Non-Salariés (RNS) ou du Régime de Solidarité de la Polynésie Française (RSPF) sont fixés 
comme suit : 

JOURNEES D’HOSPITALISATION COMPLETE 

Tarif 2026 Tarifs 2026 -

Ressortissants 
étrangers

Ressortissants
Sécurité sociale
métropolitaine

MÉDECINE INTERNE / NEUROLOGIE / DIABETOLOGIE / GASTRO –
ENTEROLOGIE / PNEUMOLOGIE / SOINS PALLIATIFS / UNITÉ

NEUROLOGIQUE RENFORCÉE / UNITE SURVEILLANCE CONTINUE
PNEUMOLOGIE / CENTRE HANDICAP RESPIRATOIRE / UNITE

HOSPITALISATION POST-URGENCE

355 680 148 200 355 680 

CARDIOLOGIE 661 440 275 600 661 440 
HEMATOLOGIE 661 440                      275 600 661 440 

CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE 567 840                      236 600 567 840 
CHIRURGIE VISCERALE 567 840                      236 600 567 840 

CHIRURGIE A. 567 840                      236 600 567 840 
BRULES 567 840                      236 600 567 840 

GYNÉCOLOGIE / HOSPIT DOULEUR 567 840                      236 600 567 840 
OBSTÉTRIQUE II (GROSSESES PATHOLOGIQUES) / MATERNITE 386 880 161 200 386 880 

O.R.L / OPHTALMOLOGIE 567 840 236 600 567 840 
REANIMATION / REA-NEONAT / USCP / REA INFANTILE / SOINS

INTENSIFS CARDIOLOGIE / SURVEILLANCE CONTINUE 1 023 360 426 400 1 023 360 

PÉDIATRIE  / NEONATOLOGIE / LITS KANGOUROU 455 520                      189 800 455 520 
SURVEILLANCE CONTINUE PEDIATRIE 661 440                      275 600 661 440 

NÉPHROLOGIE 592 800                      247 000 592 800 
NEURO-CHIRURGIE 567 840                      236 600 567 840 

SOINS CONTINUS NEPHROLOGIE 661 440                      275 600 661 440 
UNV NEUROLOGIE 661 440 275 600 661 440 

PSYCHIATRIE / UNITE MANINI / UNITE KAVEKA / UNITE APAPE 299 520 124 800 299 520 
EXPLORATION EN CARDIOLOGIE 661 440 275 600 661 440 

ONCOLOGIE 661 440 275 600 661 440 
UNITE NEUROVASCULAIRE MEDICALE 661 440 275 600 661 440 

IRATHERAPIE 443 040 184 600 443 040 
HOSP TEMP (HUR) 499 200 208 000 499 200 

HOSPITALISATION DE JOUR
Hospitalisation de moins de 12 heures en Médecine, Chirurgie et Obstétrique

(MCO)
(Forfait Hébergement)

Hospitalisation de moins de 12 heures en pédopsychiatrie 33 696 28 080 33 696 
HEMODIALYSE
Séance de Dialyse 274 560 114 400 274 560 

RADIOTHERAPIE
Séance de Radiothérapie 131 040 54 600 131 040 

TRANSPORTS D’URGENCE

Évacuation sanitaire urgente (EVASAN) : transport aérien
Cout réel selon tarif

conventionnel

JOURNEES D’HOSPITALISATION COMPLETE

49 920 59 904 

Tarifs 2026
– sans droits

CPS

59 904 



Les prix de journée d’hospitalisation intègrent tous les actes et consultations aux hospitalisés, à l’exception : 

a) Des actes de scanographie qui sont facturés conformément à la Codification polynésienne des Actes
Médicaux (arrêté 1141/CM du 02 juillet 2018 (Forfait technique + Actes CPAM)) ;

b) Des séances de dialyse ;

c) Des fournitures de prothèses, orthèses et produits implantables qui sont facturés à leur prix de revient ;

d) Des produits sanguins ;

e) Des produits de cancérologie et médicaments onéreux (chimiothérapie et adjuvants) ;

f) Des séances de radiothérapie ;

g) Les actes liés aux transports d’urgence prévu à l’article 2;

h) Des actes de caisson hyperbare qui sont facturés conformément à la Codification polynésienne des
actes médicaux (arrêté 1141/CM du 02 juillet 2018) ;

i) Des actes d’IRM qui sont facturés conformément à la Codification polynésienne des actes médicaux
(arrêté 1141/CM du 02 juillet 2018 (Forfait technique + Actes CPAM)) ;

j) Les actes et soins effectués en hospitalisation de jour.

k) Des actes de tep scan qui sont facturés conformément à Codification polynésienne des Actes Médicaux
(arrêté 1141/CM du 02 juillet 2018 (Forfait technique + Actes CPAM) ;

2- Pour l’exercice 2026, les tarifs des autres prestations de soins et diverses dispensées à titre externe par le CHPF 
sont fixés comme suit pour l’ensemble des personnes y ayant recours. Il est également établi une codification des 
actes professionnels des médecins de Polynésie française dite Codification Polynésienne des Actes Médicaux 
(CPAM) fixée par l’arrêté n°45 CM du 18 janvier 2012 modifié. 

Les tarifs des prothèses dentaires sont facturés conformément à la Codification Polynésienne des Actes Médicaux 
(arrêté 3099/CM du 20 décembre 2019 et arrêté n°2193 CM du 30 septembre 2021). 



AUTRES PRESTATIONS DE SOINS 

PRESTATION Tarifs 2026

Consultation spécialiste 4 800 
Consultation généraliste / Sage - Femme 3 800 

Consultation psychiatre 6 700 
Consultation spécialiste cardiologue 9 900 
Consultation spécialiste neurologue 7 300 

Consultation psychomotricien 5 000 
Consultation psychologue 3 000 
Consultation Diététique 3 000 

Séance d’acupuncture hors nomenclature 3 630 
Majoration de nuit 4 500 

Majoration de dimanche et jour fériés 3 300 

Intervention SMUR 160 000 
Forfait ambulance (navette hospitalière) 2 000 

Transport en ambulance para médicalisée 9 000 
Transport en ambulance (véhicule de cat C) 6 000 

Evacuation sanitaire urgente (EVASAN) : accompagnement 355 000 

Forfait technique IRM 28 000 
IRM forfait technique tarif réduit pour nb IRM > 4500 10 582 

Forfait secrétariat 6 000 
Forfait assistance paramédicale aux radiologues privés (IRM) 21 500 

Forfait technique TEP SCAN non couplé à un scanner 158 709 
Forfait technique TEP SCAN couplé à un scanner 167 062 

Forfait scanner Amorti, toutes classes 10 284 
Forfait scanner Non Amorti, toutes classes 14 485 

Forfait scanner tarif réduit pour nb scanner > 6000 actes 8 691 

Forfait 24h conservation du corps en chambre réfrigérée 2 400 
Housse mortuaire (prix unitaire) 8 500 

SCANNER

MORGUE

Divers Soins

TRANSPORTS D’URGENCE

IRM

TEP SCAN



AUTRES PRESTATIONS 



3- Pour l’exercice 2026, les tarifs des formations dispensées par le Centre d’enseignement des soins d’urgence 
(CESU) sont fixés comme suit : 

INTITULE DE LA FORMATION DUREE Tarifs 2026
Prise en charge de l’arrêt cardio-respiratoire intra-hospitalier 4 heures 18 000 

Prise en charge de l’arrêt cardio-respiratoire en structure de soins 4 heures 18 000 
AFGSU 1 : Attestation de formation aux gestes et soins d’urgence – Niveau 1 2 jours 38 000 
AFGSU 2 : Attestation de formation aux gestes et soins d’urgence – Niveau 2 3 jours 55 000 

Formation continue AFGSU 1 1 jour 20 000 
Formation continue AFGSU 2 1 jour 25 000 

Formation de formateurs AFGSU (3 modules répartis sur 1 an – 10 jours) 10 jours 250 000 
Formation continue des formateurs AFGSU 1 jour 25 000 

Prise en charge multiples victime DAMAGE CONTROL 2 jours 43 000 
4 heures 18 000 

1 jour 25 000 
Actualisation des pratiques professionnelles de l’ambulancier 1 jour 25 000 
Actualisation des pratiques professionnelles du brancardier 1 jour 20 000 

Formation continue des ARM 1 jour 25 000 
Premiers gestes d’urgence 1 jour 25 000 

Ventilation au masque et intubation trachéale 4 heures 18 000 
Intubation trachéale difficile 4 heures 18 000 

Formation Urgences en milieu insulaire
(Tarif forfaitaire pour 10 participants maximum)

Situations critiques en soins d’urgence ½ journée 30 000 
Situations critiques en médecine d’urgence 1 jour 43 000 

Situations critiques en anesthésie 1 jour 43 000 
Situations critiques en pédiatrie 1 jour 43 000 
Soins spécifiques en pédiatrie 1 jour 25 000 

Réanimation du nouveau-né en salle de naissance – module 1 1 jour 43 000 
Réanimation du nouveau-né en salle de naissance – module 2 1 jour 43 000 

Prise en charge de l’arrêt cardio-respiratoire chez la femme enceinte 4 heures 25 000 
Accouchement inopiné – module 1 1 jour 30 000 
Accouchement inopiné – module 2 1 jour 35 000 

Les plans de secours en situation de catastrophe ou d’exception
les plans hospitaliers

Les situations d’urgence à la pharmacie d’officine 1 jour 25 000 
Les situations d’urgence à la pharmacie d’officine 2 demi-journées 30 000 

Les situations d’urgence au cabinet de médecine générale 1 jour 25 000 
Les situations d’urgence au cabinet dentaire 1 jour 25 000 
Les situations d’urgence en milieu scolaire 1 jour 25 000 

Les situations d’urgence en crèche ou en garderie 1 jour 25 000 
Les situations d’urgence en entreprise 1 jour 25 000 

4 heures 18 000 

Techniques d’urgence en milieu de soins

5 jours 1 610 000 



4- Pour l’exercice 2026, les tarifs des formations dispensées par l’Ecole de sage-femmes sont fixés comme 
suit : 

5- Pour l’exercice 2026, le tarif de formation dispensée par l’unité d’hémovigilance est fixé comme suit : 

6- Pour l’exercice 2026, le tarif des formations dites en régie délivré par du personnel expert au Centre 
Hospitalier de la Polynésie Française est fixé comme suit : 

7- Pour l’exercice 2026, le tarif des formations dites hors régie délivré par un formateur externe spécialisé dans 
un domaine en particulier 

INTITULE DE LA FORMATION DUREE Tarifs 2026
Formation continue 1 jour 20 000
Formation continue Demi-journée 14 000

Frais d’inscription à l’Ecole de sage-femmes 1 année scolaire 45 000
Mission d’enseignement : cours de pédiatrie 5 jours 20 000
Mission d’enseignement : cours de pédiatrie 10 jours 40 000

Mission d’enseignement : cours de gynécologie 5 jours 20 000
Mission d’enseignement : cours de gynécologie 10 jours 40 000
Mission d’enseignement : cours d’obstétrique 5 jours 20 000
Mission d’enseignement : cours d’obstétrique 10 jours 40 000

Réanimation néonatale Demi-journée 14 000
Recherche bibliographique en santé, Module 1A : « Initiation » 8 heures 10 000

Évaluer et utiliser l’information en santé, Module 1B : « Initiation » 8 heures 10 000
Recherche bibliographique en santé, Module 2A : « Autonomies » 3 jours 35 000

Évaluer et utiliser l’information en santé, Module 2B : « Autonomies » 5 jours 50 000
Recherche, Évaluer et utiliser l’information en santé, Module 3 : « Projet 

professionnel personnel ou de service »
20 heures 60 000

INTITULE DE LA FORMATION DUREE Tarifs 2026
Formation en matière d’hémovigilance Par sessions 130 000

INTITULE DE LA FORMATION DUREE Tarifs 2026
Formation professionnelle – Transmission des compétences (Formation sur

site)
1 heure 15 000

Formations professionnelle - Transmission des compétences (inclus indemnité 
kilométrique)

1 heure 16 000

Forfait de déplacement Aller/retour 5 000

INTITULE DE LA FORMATION Tarifs 2026
Formations certifiantes ou diplômantes Coût réel selon tarif conventionnel

Frais de gestion 6%



8- Pour l’exercice 2026, les tarifs de cession des produits sanguins labiles et cartes pré-transfusionnelles délivrés 
par le Centre de transfusion sanguine sont fixés comme suit : 

Sauf mention contraire, les tarifs mentionnés ci-dessus s’entendent en francs CFP sur la valeur ajoutée. 

LIBELLE PRODUIT Tarifs 2026
Sang total (Unité adulte/unité enfant/unité pédiatrique) 30 200
Concentré de globules rouges humains homologues déleucocyté (unité 
adulte) 47 500

Concentré de globules rouges humains homologues déleucocyté (unité 
enfant et unité pédiatrique) 47 500

Mélange de concentrés de plaquettes standard déleucocyté :
- Concentration minimale de 1 × 1011 plaquettes par poche 18 000

- Puis par tranche supplémentaire d’unité thérapeutique de 0,5 × 1011 9 000

- Concentration de 2,5 × 1011 plaquettes par poche 45 000
Mélange de concentrés de plaquettaires déleucocyté en solution 
additive :
- Concentration minimale de 1 × 1011 plaquettes par poche 21 000

- Puis par tranche supplémentaire d’unité thérapeutique de 0,5 × 1011 10 500

- Concentration de 2,5 × 1011 plaquettes par poche 52 500
Concentré de plaquettes d’aphérèse déleucocyté :
- Concentration minimale de 2 × 1011 plaquettes par poche 52 000

- Puis par tranche supplémentaire d’unité thérapeutique de 0,5 × 1011 13 000

- Concentration de 3 × 1011 plaquettes par poche 78 000
Mélange de concentrés de plaquettes standard déleucocyté viro-
atténué par amotosalen :
- Concentration minimale de 1 × 1011 plaquettes par poche 21 000

- Puis par tranche supplémentaire d’unité thérapeutique de 0,5 × 1011 10 500

- Concentration de 3,5 × 1011 plaquettes par poche 73 500
Concentré de plaquettes d’aphérèse déleucocyté viro-atténué par 
amotosalen :
- Concentration minimale de 2 × 1011 plaquettes par poche 52 000
- Puis par tranche supplémentaire d’unité thérapeutique de 0,5 × 1011 13 000

- Concentration de 3 × 1011 plaquettes par poche 78 000
Plasma frais congelé sécurisé par quarantaine
- Unité adulte (200 ml au minimum), unité pédiatrique et unité enfant 23 200
- Puis par tranche supplémentaire de 50 ml 5 800
Plasma frais congelé viro atténué par solvant détergent (200 ml au 
minimum) 23 200

Plasma frais congelé viro atténué par bleu de méthylène (200 ml au 
minimum) 23 200

Plasma frais congelé viro atténué par amotosalen (200 ml au minimum) 23 200

Plasma frais congelé viro atténué par amotosalen (200 ml au minimum)
issu de sang total 23 200

Plasma frais congelé viro atténué par amotosalen (200 ml au minimum)
obtenu par aphérèse 23 200

Plasma frais congelé déleucocyté sécurisé issu de sang total 23 200
Forfait pour transfusion autologue programmée (comprenant un 
concentré de globules rouges et un plasma frais congelé autologues), 
par prélèvement

57 000


